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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Égxlité
fratemùé

Direction départementale
des territoires

°8ÉF6ST%%prË-0^

ARRÊTÉ №
20231035

psrta/ntautonsatio"au tjtre des artides L214''1 à L214. 6 du code de Kenvjronnement
l'explolt ationdeja ressource ®n eaux minérales du forage SMS21etdes:

saz sr.MS4^ SRG2 par Ia SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte Marguerite"0'
EMGSM et d'occupation du domaine publie fluvial sur les commJnes'

des Martres-de-Veyre et Saint-Maurice-es-AIHer

AIOT n° 0003201593

Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

ÎLUn'sa l?Se30a/" d" 23 °ct°bre 2°00 étab"ssam "" cadre p°"r u"e Pol№ic'ue com^unaut. ire
Vu la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale ;
Vu te Code minier ;

Vu le Code de l'environnement ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code des relations entre le public et l'administration ;

v2'J, 'a^rê.ld,UÏmstrc-del'. fnterieu.rdu 2? mai 189.4 Portant autorisation de l'exptoitation et la vente de
!^u^ine^l^rÏ^ur^'ihapelle ^ " valo^^^Hero"Ta^^^^^i^^t?l>^
dld e=J:ste:Marg^rite>> . et situe .sur Ie territoire' de'Ta'commun;''de Tt"Maculri^-eïX;tIi'e?1
arrondissement de Cfermont-Ferrand, département du Puy-de-Dome";'"""'"' "" 'J"'"aul "-c'"'""tc1'
YUJl7lt edul1 leptembre2003portant a,PPIi"tion du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
?^CLiptt?^gÏéÏ!saJ3pncabteAa^^^^
MJLL2u-3ducodede llenviro"nementet '•elevarlt des rubriques Zl2l6',i1.2Ï67l"2'.l2'.'0"ou Î.ÏÎ.'Ode"

la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 marsÏ993-modTfie. """'w' "" ""' ""'"'" uu I"3'1''

^^idu^p^m^e20spoita^^^^^ du décret no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

pœ^r^ion^nejalesjippticabtes_aux prélèvements soumis à autorisationen 'appIÏcatioîi des'ïrtict^
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1. 2.0, 1. 2r1.6.~1"2. 2.0~ou'Z

nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modffîé':"""' "^""" "^'v uu '"-'•'•'

v^dé^^2TL374.dl^aYnL2.004mod!fierelatif aux Pouvoirs d^ Préfets, à t'organisation et à
''action des services de l'État dans les régions et départements ; ~ " ~~~ '——'

^i'.a^Ldu.2L:JU.ÏI ;006-fixan.t. les.pœscriPtionsgénérales applicables aux rejets soumis àdéclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3^ code de Fe'n^o^nemaeunAt etTdevaanut'des laa

13 bou.svaî-d Desa:x
83033 C;s"mo"t. ;'er.-snc - ^vsv. 1
Té! : 04.73.90.63.53
wy^v.p':y"c,f;~fjomç ̂ t;v.iT
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rubrique 2.2.3.0 (1° b et 2° b) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

Vu l'arrêté de la ministre de t'écologie, du développement durable et de ['énergie du 30. juin 2015
portant désignation du site Natura 2000 FR 8301038 va! d'Allier - Alagnon (zone spéciale de
conservation) ;

/'

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en qualité de préfet
du Puy-de-Dôme ;

Vu le récépissé de déclaration du 8 septembre 2006 donnant accord à la SARL des Eaux Minérales
Gazeuses de Sainte-Marguerite la réalisation de deux sondages de reconnaissance situés parcelle ZE
706 et ZE 207 sur la commune de Saint-Maurice-es-Allier, dossier n° 06-39 ;

Vu l'arrêté n° 2013/SET/12 du 26 juin 2013 portant autorisation d'occupation du domaine public fluvial ;

Vu l'arrêté n°20T3/02168 du 4 novembre 2013 approuvant le Plan de Prévention des Risques Naturels
Prévisibles d'inondation (PP.RNPi) du Val d'Allier Clermontois ;

Vu le récépissé de déclaration du 12 octobre 2015 donnant accord pour commencement des travaux
concernant le sondage de reconnaissance parcelle ZC 21 sur la commune des Martres-de-Veyre, dossier
n° 63-2015-00385;

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 13 novembre 2015 portant approbation du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant Allier Aval ;

Vu l'arrêté d'orientations n°22.016 du 28 janvier 2022 pour la mise en œuvre des mesures coordonnées
de restriction ou de suspension provisoire des usages de l'eau en période de sécheresse dans le bassin
Loire-Bretagne ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de
mesures correspondant ;

Vu la décision n° 2021-ARA-KKP-3625 du 21 mars 2022 de l'Autorité chargée de l'examen au cas par cas
sur le projet dénommé « exploitation d'un forage de production d'eau et de. deux forages de reprise de
gaz pour la production d'une eau minérale gazeuse » sur la commune de Saint-Maurice (département /
de Puy-de-Dôme) ;

Vu l'arrêté cadre sécheresse n° 20230563 du 4 avril 2023 planifiant les mesures de préservation des
ressources en eau en période d'étiage dans le département du Puy-de-Dôme ;

Vu le rapport du 12 janvier 1994 de la Direction Régionale de t'Industrie, de la Recherche et de
l'Environnement dans le cadre de la révision d'anciennes autorisations relatives à des sources d'eau

minérale gazeuse concernant la demande ct'autorisation d'exploiter à l'émergence en tant qu'eau
minérale naturelle gazeuse, l'eau des sources dites « Héron » et « Valois » recaptées par forage sur la
commune de St-Maurice-ès-Allier ;

Vu la convention locale de mécénat entre la SAS EMGSM, le fond de dotation des conservatoires
d'espaces naturels et le conservatoire d'espace naturels d'Âuvergne en date du 19 septembre 2018 et
les notices de gestion du champ captant des Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Marguerite et de
travaux de restauration de milieux salés des sources Sainte-Marguerite ;

Vu le dossier d'autorisation environnementale déposé au titre de l'article L 214-3 du Code de
l'environnement reçu le 8 avril 2022 présenté par SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Marguerite
(EMGSM) représentée par Madame Karine FARGIER, directrice, enregistré sous l'AIOT n°0003201593 et
relatif à un prélèvement pour l'embouteillage d'une eau minérale gazeuse à partir d'une ressource
exploitée dans la partie basse des alluvions de l'Altier dans le méandre des Martres de Veyre ;

Vu le dossier de pièces présentées à l'appui dudit projet d'après l'article R.214-32 du Code de
l'environnement ;

Vu l'avis favorable de l'Agence Régionale de la Santé Auvergne-Rhône en date du 25 mai 2022 ;

Vu les avis tacites de la Commission Locale de l'Eau du SAGE Allier-Aval, de l'Office Français de la
Biodiversité et de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes ;
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Vu la demande de compléments en date du 8juillet2022 effectuée dans le cadre de l'examen de la
du dossier d'autorisation ;

vu. les_comPléments aPPortés au dossier par la SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Mareuerite
(EMGSM) en date du 27 septembre 2022 ;

VUJ,':ar. rete-pref,ectora' no2022'I747en daté du 29 novembre 2022 portant ouverture d'une enquête
préalable à la délivrance d'une autorisation environnementale ;

Yu. le.rapport et les conclusjons de ''enquête publique qui s'est tenue du 16 au 31 janvier 2023 et de
l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 27 février 2023 ;

Vu que \'av\s du^permissionnaire concernant les prescriptions spécifiques a été sollicité par courrier en
date du 26 mai 2023 ;

Vu que le permissionnaire a émis un avis favorable par courriel le 30 mai 2023 sur le projet d'arrêté
dans le délai de 15 jours imparti ;

Vu l'avis^du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du
Puy-de-Dôme en date du 9 juin 2023 ;

vu queJ.lavis duPermissionnaire a été sollicité pour avis sur le projet d'arrêté par courriel en date du 12
juin 2023 et qu'il a émis un avis favorable par courriel le 16juin2023 dans le délai de 15 jours imparti";
Considérant l'objectif de bon état des masses d'eau fixé par la directive 2000/60/CE ;
conslderant le bon état quantitatif des masses d'eau souterraine FRGG052 « Alluvion Allier amont » et
FRGG051 « Sables, argiles et calcaires du Tertiaire de la Plaine de .la Limagne » ;
Considérant le bon état quantitatif de la masse d'eau superficielle^ L'Allier depuis la confluence de la
Senouire jusqu'à la confluence avec l'Auzon », référencée FRGR0142b :

Considérant que l'exploitant doit respecter les. prescriptions générales définies dans les arrêtés du 11
septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à'autorisatio'n;'
Considérant l'obj'ectif de réduction des prélèvements en eau de 10 % d'ici à 2025 et 25 % en 15 ans fixés
dans la feuille de route_découlant, des Assises de l'eau, et rappelé par madame la "ministre "de'Ta
Transition Écologique et Solidaire dans sa note du 16 septembre 2019 ;

Cdnsidérant les actions de réduction des prélèvements d'eau minérale naturelle à déployer de manière
graduée en cas d'activation des seuils de l'arrêté cadre sécheresse ;

consderant_, que les ,ressources en eau sont impactées par le réchauffement climatique et que
l'exploitant doit prendre en compte cet aspect, par la mise en place d'un plan d'utilisation rationnel et

de la ressource en eau, visant à réduire les prélèvements d'eau, tout en maintenant l'activite
économique en intégrant dans sa gestion jusqu'au niveau crise sécheresse en application de l'ari-êté du
4 avril 2023 et en appliquant les meilleures techniques d'embouteillage disponibles ; '
??.nsicîé^nt.q^e te code de l'environnement autorise le préfet par l'article R. 181-45 à adapter les
prescriptions d'une autorisation de prélèvement à tout moment afin d'assurer la gestion équilibrée de
la ressource en eau ;

considerantque lfeau prélevée depuls le forage SMS21 est issue d'un mélange des eaux hydrominérales
profondes et des eaux provenant de la partie basse de la nappe d'accompagn. ement de l'ÂNier ;
Considérant quejes débits demandés sont acceptables au regard de la ressource disponible et des
dispositions du SDAGE Loire-Bretagne ; ' " ''

Considérant que les volumes fixés pour les masses d'eau concernées dans cet arrêté sont provisoires et
devront être revus pour prendre en compte tes volumes prélevables qui seront définis dans le cadre de
l'étude Hydrologie, Milieux, Usages et Climat en cours de'réalisation et portée parleSAGE Allier avaî ;"
?.o?s!?érant^ue les eaux issues des forages gaz sont restituées au milieu naturel et participent au
n^aint,',en^t.à la Pl'éser"vation des milieux naturels des sources salées du Val d'Allier par la création d'un
site d'interet prioritaire de près salés continentaux et d'un dépôt de travertins dans "la zone
Natura 2000 №FR8301038 Val d'Allier - Alagnon ;

Considérant que l'aménagement et l'entretien du champ captant des Eaux Minérales Gazeuses de
Sainte-Marguerite est compatible avec la gestion du site N'atura 2000 du Val d'Allier - Alagnonet'avec
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le plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondation (PPRNPi) du Val d'Allier
Clermontois;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau, selon les dispositions de l'articte L. 211-1 du code de l'environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Titre 1 : Objet

Article 1 : Objet de l'autorisation

Le permissionnaire désigné ci-dessous :

SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Marguerite - EMGSM

BP 11 - 63270 SAINT-MAURICE-ES-ALLIER

représentée par M. José RIBES-MARTINEZ, directeur des Opérations Boissons Non Alcoolisées et
directeur de site EMGSM par délégation, est désignée bénéficiaire de l'autorisation d'exploiter le forage
SMS21 pour un prélèvement d'eau souterraine et de nappe d'accompagnement prévu au code de
l'environnement (article L. 214-1 à L. 214-6). Le prélèvement est destiné à un usage d'embouteillage
d'une eau minérale gazeuse à partir d'une ressource exploitée dans la partie basse des alluvions de
l'Allier dans le méandre des Martres de Veyre et renforcée en C02 à partir des deux forages artésiens
(écoulement naturel) SRG2 et SMS4 situés en rive droite de l'Atlier, sous réserve du respect des
prescriptions définies par le présent arrêté.

Les prélèvements et rejets réalisés entrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration
et autorisation au titre de l'article L.214-3 du Code de l'environnement.

Les rubriques du tableau de l'article R.214-1 du Code de l'environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique

1. 1. 2.0

Contenu de la rubrique tel que mentionné dans le code de
t'environnement

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système
aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de
cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout
autre procédé, le volume total prélevé étant
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an. (A) ;

Régime

Déclaration

Arrêté de

prescnpttons
générales

Du 11
septembre

2003 modifié

2° Supérieur à
200 000 m3/an (D).

10000m3/an mais inférieur à
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1. 2. 2.0

Contenu de la rubrique tel que mentionné dans le code de
l'environnemënt xegime

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une
convention avec l'attributaire du débit affecté prévu par
l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages
permettant le prélèvement, dans un cours d'eau, sa nappe
d'accompagnement ou un plan d'eau ou canal alimenté
par ce cours d'eau ou cette nappe, lorsque le débit du Autorisation
cours d'eau en période d'étiage résulte, pour plus de
moitié, d'une réalimentation artificielle. Toutefois, en ce
qui concerne la Seine, la Loire, la Marne et l'Yonne, il n'y a
lieu à autorisation que lorsque la capacité du prélèvement
est supérieure à 80 m3/h.

Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets
réglementés au titre des autres rubriques de la présente
nomenclature ou de la. nomenclature des installations

2. 2. 3. 0 classées annexée à l'article R. 511-9, le flux total "de Déclaration
pollution, le cas échéant avant traitement, étant supérieur
ou égal au niveau de référence RI pour l'un au mo'ins des
paramètres qui y figurent (D).

Arrêté dé

prescriptions
générales

Du n
septembre
2003 modifié

Du 27 juillet
2006

Article 2 : Prescriptions générales

Le permissionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui estjoïnt au présent arrêté.

L,orsd-e. la. réalisation d'un. Prélèvement, le permissionnaire ne doit en aucun cas dépasser les seuils de
oud,'aut,orisation des autres rubri<:lues de la nomenclature sans en avoir fait au préa^ableta
ou la demande d'autorisation et avoir obtenu le récépissé de déclaration ''ouTarrete

d'autorisation. " ---r—- -

.

-o^ute_m cat.ion notable apportée par le permissionnaire aux ouvragesou installations de
,. a-l_eur;loca, lisation' leur . mode d'exploitation, aux caractéristiques prinapales du

m-ent. lui:meme (débit' volume' Période), tout changement de type de moyen'demes'ureo'u de
ï10.de-. d'év.aluatlon. de. celL"'ci'ainsi clue tout autre changement notable des éléments'du dossier
-autorisation initial doivent être portées, avant leur réalisatFon, à la connaissance du préfet.

Titre 2 : Prescriptions spécifiques

Article 3 : Caractéristiques des prélèvements

L.e-. permlssionnaire est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans le dossier
.'a^ï-a^ol^n?taTmenten ceclui cor>cerne le ou les lieux de prélèvements conformes aux points X-

Y, débits instantanés maximum et volumes annuels maximum prélevés indiqués dans les tableaux
suivants :

3.1. Forage d'eau minérale « SMS21 »

LLSO-urce-captée par le forage. SMS2't est une eau minérale issue d'un mélange stable entre les
remontées d'eaux hyperminéralisées issues du socle et les eaux de la partie basse de la
d'accompagnement de l'Allier.
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Point de

prélèvement

Code DDT (OASIS)
PT_63_459

Coordonnées

Lambert 93

Cadastre

Martres-de-

Veyre

parcelle
ZC21

Nom de

t'ouvrage
Masse d'eau

SMS21
FRGG052
«Alluvion

amont »

Allier

Débit
maximum

instantané

10 m3/h

(2,78 1/s)

Volume
annuel

maximum

87 600 m3

X Y

716 777 6 507 405

Enregistré à la Banque du Sous-Sol (BSS) sous le n°BSS001UKJQ

3.2. Forages « gaz » S M S4 et SRG2

Les sources captées par les forages SMS4 et SRG2 sont artésiennes et naturellement chargées en gaz
carbonique, le débit et volume produit est variable.

Point de

prélèvement

Code DDT (OASIS):
PT_63_461

Coordonnées
Lambert 93

X Y

717383 6507744

Cadastre

Saint-Maurice-
es-Allier

parcelle
ZD 207

Nom de

l'ouvrage

SMS4

Masse d'eau

FRGG051 :
Sables, argiles et
calcaires du
Tertiaire de la

Plaine de la

Limagne

Enregistré à la Banque du Sous-Sol (BSS) sous le n°BSS001UKHQ

Point de

prélèvement

Code DDT (OASIS) :
PT_63_460

Coordonnées
Lambert 93

X Y

717343 6507812

Cadastre

Saint-Maurice-
es-Allier

parcelle
ZE 726

Nom de

l'ouvrage

SRG2

Masse d'eau

FRGG051 :
Sables, argiles et
calcaires du
Tertiaire de la
Plaine de la

Limagne

Débit
d'artésianisme

estimé

8,5 m3/h

(2,36 1/s)

Débit
d'artésianisme

estimé

5m3/h

(1,39 l/s)

Volume

annuel
estimé

75 000 m3

Volume
annuel
estimé

45 000 m3

Enregistré à la Banque du Sous-Sol (BSS) sous le n°BSS001UKKG

3.3. Dispositions particulières

L'attention du permissionnaire est attirée sur les variations possibles du niveau des eaux des cours
d'eau ainsi que sur la mobilité du lit de ces cours d'eau. Il ne pourra en aucun cas prétendre à
indemnité ou à la protection des berges du fait de ces variations.

Les prélèvements ne doivent en aucune manière créer un obstacle à l'écoulement de l'eau.
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Article 4 : Débit réservé

^=^^s^s^s^^utt-
Point de prélèvement

(coordonnés Lambert 93)

X = 716 777

Y = 6 507 405

Valeur du débit réservé en m3/s
au point de prélèvement Station de référence pour la

valeur du débit réservé

K2790810

L'Allierà Limons

SÎÏ^^^^^V^^d^^^^^w^
(htt : www. h dro; aufranceï)'. '^ "UIresP°naante sur le site internet de la Banque" HydK

Article 5 : Rejets des eaux minérales

ce?en^m:omtent au dossiCT d'autorisation le P°—"-e doit respecter les valeurs seuils d, re,et
Masse cf'eau

Coordonnées Lambert 93

x

FRGR0143a :
l'Allier depuis la
confluence de 717310
l'Auzon jusqu'à
Vichy

6 507 709 334

Commune

Saint-

Maurice-
es-Allier

Débit

maximum

de rejet

22, 5 m3 /h

Autres caracterisfiques

PH : entre 5,5 et 8,5
T° : s 37 °C

MES : s 35 mg/1
Chlore : s 0, 2 mgdz/l', <- i iig'^l2j

^"^Zn,"etTn"^"ee^ofc^soM^1 son* rejet<es à "" dé^ — d. 9 ^o,t7lL/j
^e^p^^,S"^t^ rejetees à un débit n,o,en de ̂3,5 n,,, so,.
Article 6 : Redevance pour prélèvements

S£EiS^^^^^^^e?^seiï^^oïe;Bs-une redevance Pourp7éfèvemen't'^Tlacœuss^recreeeTe^. égal à 7 00° m3/an' l'exPloitant est as'su^tt'i à

^^^'S:S^S^£"te'^ ^ ,.a.ence de ,.e. Lo.e-B^n, 3
Article 7 : Exploitation des ouvrages et installations de prélèvements

?s^^^'^^^^;SS^PÏ;"nsta!lî-debacs*
^autres produits ^°usÏeIpSb[esvudeaateérpereïlato^Uisq^e dlpo"ut'onde.seauxparles "^^an^
fon^^^^^^^:^,^,̂ ^^
^S£S^^%SlS^^S^^-ce
Chaque installation de présent doit per.ettœ le prélèvent d.échantillonsd^u^ut.."'
SS^^^^^^^^S^^ ^!s~àl-
préfet par7epe^ssion'ncairpe'Sra^?ess S^pdéTaLpour y remédier sont portés à'la'^issanœ^
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Le permissionnaire doit prendre ou faire prendre toutes les mesures utiles pour mettre fin à la cause de
l'incident ou t'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer tes conséquences et y
remédier.

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage
d'eau. À ce titre, le bénéficiaire prend des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de
dérivation, des réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge.

L'entretien des sites de prélèvement doit respecter la réglementation en vigueur sur l.es bords de cours
d'eau. L'usage des herbicides et débroussaillants chimiques est interdit.

Article 8 : Conditions de suivi des prélèvements

Chaque ouvrage et installation de prélèvement est équipée de moyens de mesure ou d'évatuation
appropriés du volume prélevé et d'un système permettant d'afficher en permanence les références de
l'autorisation.

Les moyens de mesure ou d'évatuation installés doivent être conformes à ceux mentionnés dans le
dossier d'autorisation.

L'installation de pompage doit être équipée d'un compteur volumétrique. Ce compteur est choisi en
tenant compte de la qualité de l'eau prélevée et des conditions d'exploitation de l'installation ou de
l'ouvrage, notamment le débit moyen ef maximum de prélèvement et la pression du réseau, à l'aval de
l'instaltation de pompage.

Concernant les prélèvements artésiens d'eau naturellement gazeuse à partir des forages SMS4 et SRG2,
le dispositif de comptage des volumes prélevés doit être adapté aux caractéristiques de l'eau prélevé.
S'agissant d'un prélèvement d'eau pour récupération du gaz carbonique, le volume prélevé est
identique au volume rejeté. Un dispositif de mesure sera installé pour chacun des forages en aval du
dispositif de dégazéification et en amont du point de rejet.

Les eaux rejetées au milieu naturel devront également faire l'objet d'un suivi, les émissaires de rejet
d'eaux minérales non conditionnées devront également être équipées d'un dispositif de comptage,

Le choix et les conditions de montage des compteurs doivent permettre de garantir la précision des
volumes mesurés. Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits.

Article 9 : Conditions de surveillance des prélè.vements

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus,
contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Le permissionnaire consigne sur un registre numérique ou un cahier les éléments de suivi de
l'exploitation de l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement ci-après :

pour les prélèvements par pompage du forage SMS21 : les volumes prélevés sont relevés de
manière journalière, mensuelle et annuelle et accompagnés d'un relevé annuel de l'index du
compteur volumétrique ;

pour les prélèvements artésiens des forages SMS4 et SRG2 et les rejets associés : les volumes
prélevés sont relevés de manière journalière, mensuelle et annuelle et accompagnés d'un relevé
annuel de l'index du compteur volumétrique pour chacun des forages ;

pour les eaux issues du forage SMS21 qui ne sont pas embouteillées et qui font l'objet d'un rejet
dans l'Allier: les volumes rejetés sont relevés de manière journalière, mensuelle et annuelle et
sont accompagnés d'un relevé annuel de l'index du compteur volumétrique ;

les incidents survenus dans t'exploitation et, selon le cas, dans la mesure des volumes prélevés
ou le suivi des grandeurs caractéristiques ;

les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évatuation.
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Article 15 : Suivi du site Natura 2000

Afin de garantir la préservation de l'habitat européen d'intérêt prioritaire 1340 « Prés salés
continentaux», le permissionnaire veillera à ce que le rejet de ces eaux hyperminéralisées permettent
le maintien des prés salés et travertins existants, et favorise une éventuelle extension de l'habitat « près
salés». La gestion du site Natura 2000 fera l'objet d'un rapport de suivi annuellement transmis à la
Direction Départementale des Territoires du Puy-de-Dôme.

Article 16 : Contrôle

Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations,
ouvrages, travaux ou activités définis par le présent arrêté, dans les conditions fixées par le Code de
t'environnement Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

Titre 3 : Dispositions applicables au domaine public fluvial

Article 17 : Occupation du domaine public fluvial

1^ société SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Marguerite est autorisée à occuper le domaine publie
fluvial :

pour une canalisation installée sous l'Allier dans un fourreau de diamètre 220 mm,

pour un regard de visite situé en rive gauche.

Article 18 : Prescriptions administratives

L'occupation sollicitée doit être compatible avec les dispositions du Code général de la propriété des
personnes publiques.

La présente autorisation étant rigoureusement personnelle, le pétitionnaire nepeut céder à un tiers les
droits qu'elle lui confère.

L'attention du pétitionnaire est attirée sur le risque de montée des eaux de la rivière Allier qui peut être
ample et brutale et survenir à toute époque de l'année, charge à lui de consulter l'actualisation de la
« carte de vigilance crues nationale » fonctionnant sur le même principe que la carte de vigilance
météorologique. La carte du bassin de l'Allier ainsi que les données hydrométriques actualisées sont
mises à disposition du public à l'adresse suivante : https://www. vigicrues.gouv. fr/ ; choisir le bassin Allier
puis la station de Coudes. f

Article 19 : Prescriptions techniques.

En cas de pollutions accidentelles, le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures d'urgence de
gestion et de prévention afin d'en réduire les conséquences. En parallèle, il devra contacter dans les
plus brefs délais l'ensemble des services compétents et prioritairement le Service Départemental
d'Incendie et de Secours (18).

L'Ambroisie peut être présente sur le domaine public fluvial ou à proximité. L'arrêté préfectoral du 5
juin 2019 prescrit la destruction obligatoire de cette plante. Le pétitionnaire est responsable de la
prévention de la prolifération de l'Ambroisie et de son élimination sur les terres remuées ou rapportées
lors des travaux. Pour sa reconnaissance et plus d'informations, le site www.ambroisie. info peut être
consulté.

À l'issue de l'occupation, les lieux devront être nettoyés et remis dans leur état initial.
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Article 20 : Récoiement

Sans objet.

Artide 21 = Obl.gations liées à l'entretien et à l'expioitation des ouvrages
Sans objet.

Article 22 : Redevance
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Le pétitionnaire reste responsable de tous dommages causés par son fait ou celui qui est causé par le
fait des personnes dont il doit répondre ou des choses qu'il a sous sa garde, que le dommage soit subi
par l'État, par des usagers de la voie d'eau, par des tiers.

Tous dommages ou dégradations causés aux ouvrages de la voie d'eau ou ses dépendances, devront
être immédiatement réparés par le pétitionnaire, sous peine de poursuites.

Article 24 : Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l'occupant font l'objet d'un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l'État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l'exécution des missions d'intérêt public qu'elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d'occupation du domaine de t'État et redevances associées.
de toute nature.

À ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :

les données liées à son identité et ses coordonnées ;

les données a caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l'occupant ou le cas échéant auprès du
gestionnaire du domaine.

Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.

Les données à caractère personnel de l'occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d'occupation et 10 ans en archives.

Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l'informatique et aux libertés, l'occupant dispose d'un droit
d'accès, de rectification, d'effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.su ort-fi aro d i .finances, ouv.fr)

Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l'économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-dele ue-a-la- rotecti n-des-donnees-
ersonnelles finances, ouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy- Télédoc 322 - 75572 PARIS

CEDEX 12).

Il est informé(e) que des exceptions à l'exercice des droits précités sont susceptibles de s'appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).

S'il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n'est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Titre 4 : Dispositions générales

Article 25 : Prise d'effet et durée

Le présent arrêté donnant acte à l'exploitation des installations et des ouvrages ainsi qu'à l'occupation
du domaine public fluvial est accordé pour une durée de 10 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté.
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des eaux par mise en communication de ressources en eaux différentes, souterraines et superficielles, y
compris de ruissellement. Les carburants nécessaires au pompage et autres produits susceptibles
d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou stockés dans un local étanche.

En cas de cessation définitive dçs prélèvements, le permissionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements.

Dans ce cas, tous les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes
et leurs accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement.

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois
avant leur démarrage. Ces travaux sont réalisés dans le respect des éléments mentionnés à l'article
L. 211-1 du Code de l'environnement.

Article 31 : Droits des tiers et autres réglementations

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne dispense pas de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations.

Article 32 : Notification et publicité

Le présent arrêté sera transmis au permissionnaire en vue de sa mise en œuvre.

Une copie du présent arrêté est adressée à la mairie des communes des Martres de Veyre et de Saint-
Maurice-es-Allier pour affichage pendant une durée minimale d'un mois.

Une copie du présent arrêté est adressée pour information :
• à la Commission Locale de l'Eau du SAGE Allier aval ;

au directeur. général de l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes,

à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-
Rhône-Alpes,

au chef du service départemental de l'office français de la biodiversité du Puy-de-Dôme, ;

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site internet des services de l'État dans \e Puy-
de-Dôme durant une période d'au moins six mois.

Article 33 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant la juridiction administrative compétente, le tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon, C. S 90129, 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1),
dans un délai de deux mois par le permissionnaire et dans un délai de quatre mois par les tiers dans les
conditions de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement à compter de son affichage dans la mairie
de la commune des Martres de Veyre et de Saint-Maurice-es-Allier.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le même délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l'administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l'article R. 421-2 du Code de justice
administrative.

Article 34 : Exécution

Le Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme,
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. le directeur général de l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes/
' Raho?S, régi°hale de ''""—ont, de l^énage^ent et du logement d. Auvergne.
. les maires des communes des Martres de Veyre et de Saint-Maurice-es-Allier.
. le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité.
• les commandants des groupements de gendarmerie concernés.

. le directeur de la SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte-Marguerite - EMGSM,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 JUIN 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le S^€î?ire3G^éral,

-t LENOBLE
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Cabinet du Préfet

Arrêté n°
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission 
d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs 

du samedi 1er juillet  2023 à 21 heures
jusqu’au dimanche 2 juillet 2023 à 6 heures

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à R. 242-
14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril  2023 relatif  au nombre
maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées dans chaque
département et collectivité d’outre-mer ;

Vu  les troubles graves à l’ordre public constatés au niveau national depuis la nuit du mardi 27 juin
2023, intervenant après la mort d’un jeune homme lors d'un refus d'obtempérer à Nanterre, en région
parisienne ;

Vu la gravité des troubles à l’ordre public constatés au niveau départemental  et auxquels  ont été
confrontés les services de police de l’agglomération clermontoise, notamment dans les quartiers nord
de la ville de Clermont-Ferrand, au cours de la soirée du mercredi 28 juin au matin du jeudi 29 juin
2023, et dans la nuit du jeudi 29 juin au vendredi 30 juin 2023 ;

Vu la demande en date du 30 juin 2023, formée par monsieur le commissaire général, directeur dépar-
temental de la sécurité publique et préfigurateur de la direction départementale de la police nationale
du Puy-de-Dôme, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre des images
au moyen d’une caméra installée sur un aéronef aux fins d’assurer le maintien de l’ordre public dans
l’agglomération de la ville  de Clermont-Ferrand du samedi  1er  juillet  2023 à 21 heures jusqu’au di-
manche 2 juillet 2023 à 6 heures;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice
de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des per-
sonnes et des biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images au
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moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des biens
et prévenir les troubles à l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre pu-
blic; que notamment, le 1° de l’article L. 242-5 susvisé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en
œuvre aux fins de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particu-
lièrement exposés,  en raison de leurs caractéristiques ou des faits qui s’y sont déjà déroulés, à des
risques d’agression, de vol ou de trafic d’armes ou de stupéfiants ;
 

Considérant d’une part la gravité des troubles à l’ordre public constatés au niveau départemental et
auxquels ont été confrontés les services de police de l’agglomération clermontoise  la nuit du mercredi
28 juin,  en particulier des dégradations et destructions par incendie de véhicules automobiles et de
biens publics ; que le niveau de violences a franchi un palier supplémentaire dans la nuit du jeudi 29
juin 2023 au vendredi 30 juin 2023 au cours de laquelle un fonctionnaire de police et un militaire du
peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie de Clermont-Ferrand en renfort ont été
blessés  ; 

Considérant en  effet  la  présence  de  groupes  très  mobiles  d’environ  une  cinquantaine  de  jeunes
individus,  impliquée  dans  des  opérations  consistant  à  harceler  les  forces  de  sécurité  intérieure
engagées dans le quartier de saint-jacques proche du centre-ville de Clermont-Ferrand, visés par des
jets de projectiles et des tirs d'artifices ; que le quartier de Croix-Neyrat, situé au nord de Clermont-
Ferrand a également été le théâtre de violences urbaines opposant les forces de l’ordre à des groupes
de jeunes particulièrement virulents, au cours desquelles un fonctionnaire de police et un militaire du
peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie de Clermont-Ferrand en renfort ont été
blessés ; que les incendies de poubelles,  de véhicules automobiles ou de mobiliers urbaines restent
récurrents dans ces secteurs de la ville ; 
 
Considérant que les effectifs de police se heurtent systématiquement à des barricades de poubelles
enflammées, et font l’objet de jets de projectile et de mortiers dirigés à leur endroit ;

Considérant que le bilan provisoire de ces violences urbaines porte à deux le nombre de représentants
des  forces  de  l’ordre blessés,  et  fait  état  de la  destruction par  incendie  de  plusieurs  dizaines  de
poubelles, de deux locaux à poubelles, de dix-sept véhicules automobiles et d’un bus ;

Considérant d’autre part le risque de rassemblement envisagé dans le centre-ville de Clermont-Ferrand
en fin d’après-midi relayé via les réseaux sociaux en hommage au jeune homme décédé à Nanterre;
que d’autres rassemblements en hommage au jeune homme, déjà organisés sur l’ensemble du terri-
toire, ont donné lieu à des débordements d’une extrême gravité ;

Considérant le  périmètre  géographique  concerné  par  ces  faits,  défini  par  les  artères  suivantes :
Boulevard  JF  Kennedy,  Boulevard  Vincent  Auriol,  Boulevard  Léon  Jouhaux,  Boulevard  Etienne
Clémentel,  Rue du Docteur Bousquet,  Rue du Crouzet,  Rue du Cheval,  Rue Maurice Jouaneau,  Rue
D’Aberdeen, Rue Marcel Pagnol, Rue Jean Giono, Chemin du Haut Chancrole, Rue de Chancrole, Rue
Robert Lemoy, Rue du Chateau des Vergnes,  Rue de la Charme, Boulevard Edgar Quinet et  Cours
Sablon,  Boulevard  François  Mitterrand,  Rue  Lagarlaye,  Rue  Eugène  Gilbert,  rue  Gabriel  Péri,  Rue
Fontgieve, Rue Montlosier, Place Delille, Boulevard Trudaine et Boulevard Lafayette, Boulevard Pochet
Lagaye,  Boulevard Louis  Loucheur,  Boulevard Winston Churchill,  Boulevard Claude Bernard,  Viaduc
Saint Jacques, Boulevard Gergovia ;

Considérant que cette multitude de sites rend incertaine la localisation exacte des troubles éventuels
à prévenir ; que, compte tenu de l’ampleur de la zone visée à sécuriser en raison de la taille du site, de
l’intérêt de disposer d’une vision en grand angle pour permettre le maintien et le rétablissement de
l’ordre public tout en limitant l’engagement des forces au sol, le recours aux dispositifs de captation
installés  sur  un  aéronef  est  nécessaire  et  adapté;  qu’il  n’existe  pas  de  dispositif  moins  intrusif
permettant de parvenir aux mêmes fins;
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Considérant qu'il convient d’assurer le maintien de l'ordre public et prévenir les violences urbaines qui
sont susceptibles de se produire ;

Considérant que la demande porte sur l’engagement de deux caméras aéroportées du samedi 1er juillet
2023 à 21 heures jusqu’au dimanche 2 juillet 2023 à 6 heures; que les lieux surveillés sont limités aux
secteurs ayant été le théâtre de violences urbaines et à leurs abords, où de nouveaux sont susceptibles
de se commettre ; que l’usage des caméras aéroportées visent à prévenir ces faits; que la durée de
l’autorisation est également strictement limitée à la durée envisagée des troubles; qu’au regard des
circonstances sus mentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ; 

Considérant le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera l’objet d’une
information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs,  ce dispositif fera l’objet d’une information par communiqué de presse et que
l’information sera mise à disposition sur le site internet de la Préfecture y compris via les réseaux
sociaux ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme;

Arrête

Article 1er La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la direction départementale
de la police nationale du Puy-de-Dôme, est autorisée du samedi 1er juillet 2023 à 21 heures jusqu’au
dimanche 2 juillet 2023 à 6 heures au titre de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et
des biens sur les secteurs délimités comme suit :

Boulevard  JF  Kennedy,  Boulevard  Vincent  Auriol,  Boulevard  Léon  Jouhaux,  Boulevard  Etienne
Clémentel,  Rue du Docteur Bousquet,  Rue du Crouzet,  Rue du Cheval,  Rue Maurice Jouaneau,  Rue
D’Aberdeen, Rue Marcel Pagnol, Rue Jean Giono, Chemin du Haut Chancrole, Rue de Chancrole, Rue
Robert Lemoy, Rue du Chateau des Vergnes,  Rue de la Charme, Boulevard Edgar Quinet et  Cours
Sablon,  Boulevard  François  Mitterrand,  Rue  Lagarlaye,  Rue  Eugène  Gilbert,  rue  Gabriel  Péri,  Rue
Fontgieve, Rue Montlosier, Place Delille, Boulevard Trudaine et Boulevard Lafayette, Boulevard Pochet
Lagaye,  Boulevard Louis  Loucheur,  Boulevard Winston Churchill,  Boulevard Claude Bernard,  Viaduc
Saint Jacques, Boulevard Gergovia.

 
 
Article 2 –   La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la direction départementale
de la police nationale du Puy-de-Dôme, est autorisée du samedi 1er juillet 2023 à 21 heures jusqu’au
dimanche 2 juillet 2023 à 6 heures au titre de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et
des  biens,  en  vue  de  leur  permettre  de  maintenir  ou  de  rétablir  l'ordre  public  tout  au  long  des
événements susceptibles de se commettre.

Article  3  –  Le  nombre  maximal  de  caméras  pouvant  procéder  simultanément  aux  traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à deux caméras embarquées sur l’aéronef de type Mavic 3 Entreprise.

Article 4 – La présente autorisation est limitée au périmètre géographique figurant sur le plan joint en
annexe et fourni à l’appui de la déclaration de manifestation. 

Article 5 –  La présente autorisation est délivrée pour la durée prévisionnelle des faits,  du samedi 1er

juillet 2023 à 21 heures jusqu’au dimanche 2 juillet 2023 à 6 heures.
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Article 6 – L’information du public est assurée comme suit : insertion de l’arrêté au recueil des actes
administratifs  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture,  publication d’un  communiqué  de
presse, information mise en ligne sur le site internet de la préfecture et information diffusée via les
réseaux sociaux.

Article 7 –  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du Code de la sécurité intérieure est transmis au
représentant de l’État dans le département à l’issue du rassemblement.

Article 8 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et peut faire
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article  9  –  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Puy-de-Dôme,  le  directeur  départemental  de  la
sécurité publique, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera communiquée à l’organisateur de la manifestation, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  des  services  de l’État  dans  le  département et  consultable  sur  le  site  internet  de la
préfecture à l’adresse suivante : http://www.puy-de-dome.gouv.fr/

Fait à Clermont-Ferrand, le 30 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur de Cabinet, 
Jérôme MALET

Délais et voies de recours
Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l’objet :
– d’un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d’un recours hiérarchique auprès  du
ministre de l’Intérieur, l’absence de réponse de l’administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

– d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  Cours  Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen », accessible
sur le site internet : www.telerecours.fr
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M
PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes

Délégation départementale
du Puy-de-Dôme

PRÉFECTURE OU PUV.DE-DÔ.ME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ №
20231080

Portant autorisation d'exploiter Keau minérale naturelle de la source
« MARGUITA », à partir du forage « SMS21 » situé sur la commune des MARTRES-
DE-VEYRE à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de
« SAINTE MARGUERITE », eau minérale naturelle renforcée avec le gaz de la

source

Communes des MARTRES-DE-VEYRE et SAINT-MAURICE-ES-ALLIER

Le Préfet du Puy-de-Dôrrie
Cheva lierdé'la légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le règlement CE n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à
l'hygiène des produits alimentaires ;

VU te règlement CE n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux
contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour
animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et aux bien-
être des animaux ;

VU le règlement CE n° 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004
concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires et
abrogeant les directives 80/59Q/CEE et 86/109/CEE ;

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1322-1, L.1322-2 ;

VU le Code de la Santé Publique, chapitre 1er du titre II section 2 «dispositions relatives à
l'exploitation d'une source d'eau minérale naturelle » et notamment sous-section 1 « Autorisation
d'exploiter et reconnaissance administrative d'une eau minérale naturelle » et les articles R.1322-5
et suivants;

VU l'article 8 du décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à ta sécurité sanitaire des eaux destinées
à la consommation humaine ;

VU l'arrête du 14 mars 2007 modifié relatif aux critères de qualité des eaux conditionnées, aux
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traitements et mentions d'étiquetage particuliers des eaux minérales naturelles et de source
conditionnées ainsi que de l'eau minérale naturelle distribuée en buvette publique ;

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles R.1321-6, et suivants ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2013 modifié relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de surveillance
des eaux conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un
établissement thermal ou distribuées en buvette publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 juin 2023 autorisant au titre des articles L. 214.1 à L214.6 du code de
l'environnement de l'exploitation de la ressource en eaux minérales du forage SMS21 et des forages
gaz SMS4 et SRG2 par la SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte Marguerite (EMGSM) et
d'occupation du domaine public fluvial sur les communes des Martres-de-Veyre et Saint-Maurice-
es-Allier

VU la demande en date du 05 avril 2022, complétée en juillet 2022 et février 2023, présentée par
la SAS Eaux Minérales Gazeuses de Sainte Marguerite (EMGSM) ayant son siège social à l'usine
d'embouteillage - 63270 SAINT-MAURICE-ES-ALLIER et immatriculée au RCS de Clermont Ferrand
sous le numéro 348 651 811 est propriétaire exploitante de l'usine d'embouteillage, demandant
l'autorisation d'exploiter l'eau de la source « MARGUITA », en vue de son conditionnement ;

VU l'avis de Monsieur Marc LIVET, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 10 janvier
2021 ;_

VU l'avis du Directeur Départemental des Territoires du 04 juillet 2022 ;

VU l'avis du service de la Concurrence, Consommation et Répression des Fraudes de la Direction
départementale de la protection des populations du 10 juin 2022 ;

VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement du 09 juin
2022 ;

VU le rapport de l'Agence Régionale de Santé en date du 25 mai 2023 ;

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement des Risques Sanitaires et
Technologiques du Puy de Dôme lors de sa séance du 12 mai 2023 ;

CONSIDERANT les dispositions prises par la SAS EauxMinérales Gazeuses de Sainte Marguerite
pour exploiter et embouteiller l'eau de source « MARGUITA », définies dans le dossier joint à sa
demande du 05 avril 2022 complétée en juillet 2022 et février 2023, estimant que celles-ci sont de
nature à garantir la production d'une eau embouteillée conforme aux exigences réglementaires en
vigueur ;

CONSIDÉRANT la proposition de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne
Rhône-Alpes, Mme Cécile COURREGE, nommée par décret du Président de la République du 19 avril
2023;

Sur proposition de Monsieur lé Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE
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Article 1er : Ob'et de l'autorisation

^2té.plîîon!-smp"fiée Eaux Mmérales Gazeuses de sainte Marguerite (EMGSM) est
^ee'^plo?er'^ans les conditions légales et Elémentaires flxéespaîle'œd^de'la1 santé
ïbl;quelainslque dans^j:ond^ particulières définies dans le pœsen^arrêt^ fë^r^^
^mmu"l^de-MARTO№. DE-VEY^'et~s'AIN^^^^^
^LellTqu'ealT^erale, naturelle' l'eaude la source (< MARGUITA» exploitée a'partir de
SEn^R'^s21^2Ïfin!;fe ro"dwo=^ ̂ ^^P"'°CÏ1^^^ ddee
« SAINTE MARGUERITE » renforcée avec le gaz de la source d'es'forageTgaT.'SRG^et'^SM^^
Article 2 : Identification des ça ta es

La source « MARGUITA » est constituée des captages suivants :

Altitude
Source

Coordonnées

géographiques
(Lambert 93)
X Y

NGF

z

716 777 6 507 405 + 339,795

Parcellaire

cadastral

ZC21

Code BSS
(BRGM)

07174X0329/SMS2

Exploitatio

eau

717343 6507812 +339 ZE726 07174X0345/SRG2 CO^

717383 6507744 +342, 80 ZD207 07174X0305/SMS4 COz

Forage SMS21

Forage gaz
SRG2

Forage gaz
SMS4

Le forage SMS21 est situé sur la commune des MARTRES-DE-VEYRE.
Les forages SRG2 et SMS4 sont situés sur la commune de SAINT-MAURICE-ES-ALLIER

ARTICLE 3 : Caract 'risti Ue$ des ça ta es

^^ï^ues duforagesMS21et des forages gaz SRG2 et SMS4 dont ̂  coupes techniques
: en annexe l du présent arrêté, sont les suivantes :

100m

55 m

25m

25m

Mode

om a e

artésien

Débit
horaire

10 m3/h 87600m3/an

artésien 8m3/h(*) 75 000 m3/an (**)

Venues

Captage Profondeur d'eaux Mocle Débit Volume annuel
thermales d'exP'oitation horaire global autorise

Fora e SMS21 12 m 10,2 m
Forage SRG2 (gaz
carboni ue) 

'10°m 25 m artésien 5 m3/h (*) 45 000 m3 /an (**)
Forage SMS4 (gaz
carboni ue)

(*) : débit artésien moyen estimé
(**) : pour 24 heures de prélèvement par jour)

Forage « SMS21 »

^^r^i^^oZn^^o;15:!e?ue auJ!eu:dit !es Graviers/ sur la commune des MARTRES-
:, en rive gauche de l'Allier dans un méandre de la rivière.

l^v^e^^^d,u^^omp!uniql;ecalee_à la Profondeur d^ ̂6 ̂ (repère tête du forage à
L>T_F)-arrap. l30rt au sol) permettant un débit d'exploitation de 10 m3/h.
^s.d'exhaure'est en inox 316L' la tête de forage est insérée dans une dalle bét°" surélevée
La tête de forage est équipée d'un capteur de pression, une sonde de température, une sonde de
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conductivité, un débitmètre et un filtre à air et d'un robinet de prélèvement.

Forages gaz « SRG2 » et «SHS4»

Les forages gaz SRG2 et SMS4 réalisés respectivement en novembre 2006 et décembre 1992, sont
situés à proximité de l'ancienne usine de conditionnement, sur la commune de SAINT-MAURICE-
ES-ALLIER sur la rive droite de l'Allier. Les forages captent directement dans le socle fracturé les
venues d'eau hyperminéralisées et le CÛ2 du circuit profond du gisement hydrominéral de Sainte
Marguerite.

La profondeur du forage SRG2 est de 100 mètres. Les principales venues d'eau minérale ont été
rencontrées entre 15 et. 25 mètres de profondeur. Aucune arrivée d'eau majeure n'a été observée
en dessous des 25 mètres, cependant le débit artésien observé a continué d'augmenter
progressivement (notamment entre 55 et 65 mètres).
Le forage est exploité à son débit naturel (artésien) de 5 m3 /h.

La profondeur du forage S M S4 est de 55 mètres. Les premières venues d'eau minérale ont été
rencontrées à22 mètres de profondeur. Le débit est devenu rapidement abondant avec un régime
artésien intermittent et un dégagement important degaz carbonique.
Le forage est exploité à son débit naturel (artésien) moyen de 8 m3 /h.

Les forages SRG2 et SMS4 seront équipés d'un débitmètre électromagnétique (ou compteur
totaliseur d'eau), d'un capteur de pression, d'un capteur de température et conductivité, d'une

, vanne d'isolement et d'un robinet de prélèvement.

ARTICLE 4 : Abandon du ça ta e histori ue « Cha elle »

Dans le cadre de l'abandon définitif du eaptage « Chapelle » un démontage de l'ensemble de
l'équipement d'exploitation sera réalisé avec une déconnexion totale du captage avec la conduite
de transport de l'eau vers l'usine de conditionnement. Le périmètre sanitaire d'émergence clôturé
et le local abritant l'émergence seront régulièrement entretenus.

Les conditions d'abandon de l'ouvrâge retenues devront être adaptées à l'ouvrage et permettront
notamment de garantir l'absence de transfert de pollution.

ARTICLE 5 : Périmètre sanitaire d'émer ence amena ement et rotection des ça ta es

Forage « SMS27 »

Le périmètre sanitaire d'émergence du forage SMS21, représenté sur le plan figurant en Annexe II,
est constitué de la parcelle cadastrale ZC21 sur ta commune des Martres de Veyre, d'une superficie
de 29ha.

Il est la propriété de la Société Civile Immobilière Les Gravières, elle-même filiale du groupement
de grande distribution les Mousquetairesvia la société ITM Entreprises.
L'exploitation, l'entretien du forage et du terrain sont sous la responsabilité entière de la SAS Eaux
Minérales Gazeuses de Sainte Marguerite (par bail emphytéotique de la parcelle ZC21 de la société
SCI Les Gravières à la société SAS Eaux Minérales Gazeuses Sainte Marguerite, en date du 27 janvier
1994).

A l'intérieur de ce périmètre sanitaire d'émergence devront être respectés les aménagements et
prescriptions sanitaires particuliers suivants :

• Aménagement de l'accès à la parcelle ZC21 :
4
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: ^î.alo nde l'accesàla parcelle zc21 Par un grillage et "n Portail verrouillé ;

' ^s^^e^^^^^^^'^abwvs^'
LZC2'Idesln. terdictions de toute activité autre que la pTomenadeï

' Amenagement du Pér.imètre sanitaire d'émergence dû forag'eSMsîi T '°us '
- 

?aTatî,io°n"s.d^n'."ltt ^lu fo:,w d; .t°ute,'ntrusion°'pa;'un abn m^onné. "-""•

- ^^^poîeJer^n^^lîetequ!péed'unsystemede detecÏK.^i^us;^
- 

^n place d'un carré clôturé et fermant' à clé, de3o~m'de''côte''cen'tré"sulr"teu^ge
' c^on:d^embiî: cylindrede 'n m de ray°" centré sur le forage SMS21 à la cote de la

^eeT,̂ en^idSmi^
etdenature argilo-sableux seront compactés dans les règles"de~l'art';"

- aEu" poécîhdé,ri^clsM,s,ï; ,Ïte'°lTmuren "«""^atardeau (assurant l.accis
(afflo°maMdou.^Lr",rnï^^rf?.léÏrtéîé.del;ensera~№^
^01^WO^NGL une.attention Particulièr^ do^être'portée'sur'leT^n^i^1^
Ï^atiorLd!Ja, liaison murelet dalle béton de la têtede'forÏe^Ï d7socn7t^S ^
S^,SFSë5EÏÏÏ?a?s:;adn: ̂ Saa"ncchl1'à0:

3,70 mNGF (porte étanche et ventilation adaptée) ;
' RÏÏ!sat;<ï^'^suré!évation du busaSed^ local des'vanr^à'la cote Q100 340,70 mNGF
- ^^^^^^mttvi^^^;:^^f^£^^

l'un joint étanche entre le tubage dy forage SMS21 et la dalle'béton" ""^" "' '^ ' '
- ^n place d'une rehausse du filtre air de la tête du forage SMsÏTàTacote Q100 340,70
' 

S'MSV2Ï^^iZï^delwbe"se.dans "" ray°" * so "-tocs centré sur le

^^^sï^îdeve!opi3em:ntbuissonnier'jouant un ^e défile vï^s 7es^^
VS^ ̂mÏr\les-flottant!i de toutes"I^e^st^l^;v^^^
S^lb!îns^Ï?s oupleins capabtes de co"^^esp^duitsïollua^^^r ^
^ï^de.svTn"^ttlM;':°nn;'"ent.a'es.p°.rtées par -t-P'ace;i'ar. one"est'U., W'.Tu:

rayon 50 m centré sur l'ouvrage SMS21 ;
• Aménagement des piézomètres PZ1, PZ2, PZ3 et PZ4
' ^^!n^.ïpot^a:lche et véroui"é'et Par un busage ̂  P-ézomètres P21 à PZ4,
^pda^sT^»d^^sM^ri\mlm e^ralle2c~2î"^^^^^
sx^rs"""^un compactage au PK!d^^^^^

• Obstruction dans les règles de l'art de l'ouvrage SMS19 ;

Forages gaz « SRG2 » .et «SMS4»

^s, pjJmeT-!anitairesd'émergence des foraëes êaz SRG2 et SMS4, représentés sur le
^n^Amexe."lsT~s^°su';^^^
commune de Saint-Maurice-es-Allier, propriété de la SAS EMGSM

Ils sont aménagés de ta manière suivante :

~- ^ ̂p^'Za;^!ôtl±fe:r;an!à clld e 10 métres. decôté centré sur le forage ;
' ^é^^;eJ^i°c!l^T-Tme"t.uent"é'femantTclé'«7°"L'^

p^g^Ifo^e^eséquipements contre toute •"trusion"LeIocal'est ̂ as^^
une dalle béton centrée sur la tête du forage ;

A^'in-teneuLcle ces trois Périmèfes sanitaire d'émergence, devront être
aménagements et prescriptions sanitaires particulières suiva^tesT

Entretenir régulièrement les bâtiments abritant les têtes de forage •
- Equiper les bâtiments d'un dispositif anti intrusion (alarme d'étecTeur de présence...) ;
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Assurer un entretien régulier du couvert végétal en maintenant, voire favorisant une lande
herbeuse naturelle, sans désherbage chimique ;
Interdire toutes activités et travaux de nature à compromettre la qualité de l'eau et
l'intégrité des forages, notamment le stockage de matériel même temporairement ou
entreposage de substances polluantes et tout épandage d'engrais ou de produits
phytosanitaires, seules sont tolérées les activités nécessaires à l'entretien et l'exploitation
des forages.

ARTICLE 6 : Caractéristi ues de l'eau

Les résultats des analyses réglementaires réalisées dans le cadre de l'instruction du dossier sur l'eau
minérale naturelle du captage de la source « MARGUITA», ainsi que les résultats des analyses
réalisées dans le cadre du contrôle sanitaire régulier montrent une conformité bactériologique et
une stabilité des caractéristiques essentielles de l'eau.

L'homogénéité des analyses montre que la source « MARGUITA » a un faciès d'une eau minérale
carbogazeuse, bicarbonatée sadique.

Sont retenus, comme caractéristiques de l'eau minérale naturelle de la source « MARGUITA » les
éléments figurant dans les résultats des analyses pratiquées par le Laboratoire CARSO, laboratoire
agréé par le ministère de la santé, présentés en annexe ///.

ARTICLE 7: Conditions d'ex lôitation

La présence d'arsenic (de l'ordre de 0,30 mg/1) dans l'eau minérale naturelle de la source
« MARGUITA » nécessite la mise en œuvre d'un traitement avant conditionnement pour assurer
la conformité aux limites de qualité physico-chimiques de cette eau conditionnée au regard des
limites de qualité que définit l'arrêté du 14 mars 2007.

-_;

Pour ces mêmes motifs et pour raisons sanitaires, il est rappelé que la distribution en buvette
publique de l'eau brute, sans traitement préalable de cette ressource ne peut être autorisée au
regard des limites de qualité physico-chimiques d'une eau minérale naturelle conditionnée ou
distribuée en buvette publique définies au tableau 81 de l'annexe l de l'arrêté du 14 mars 2007
modifié.

L'eau minérale naturelle « MAR.GUITA » subit les traitements suivants :

Ob'et du traitement

Dégazage de l'eau des forages gaz SRG2 et SMS4
récupérer et stocker le gaz carbonique naturel

Eliminer l'arsenic de l'eau du forage SMS21

En complément du gaz du forage SMS21,
incorporer le gaz carbonique naturel des forages
SRG2etSMS4

Procédé de traitement

Dégazage dès eaux des forages gaz SRG2
et SMS4, par le passage sur une bâche de
dé aza e

Adsorption sélective sur support de
traitement à base d'oxyde d'aluminium
(sable d'alumine activée).

Refroidissement de l'eau minérale et

regazéification de l'eau traitée avant
conditionnement.

Le schéma de principe de collecte, de traitement et d'embouteillage de l'eau minérale de la source
« MARGUITA » est présenté en annexe IV.
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ARTICLE 8 : Mentions d'éti ueta e

L^es mentions d'étiquetage prévues aux articles R.1322-44-9 et suivants du code de la santé publia
être respectées.

Désignation commerciale : « SAINTE MARGUERITE »

' Denomination de v.ente : " Eau minérale "^"••elle renforcée au gaz de la source », qui
désigne^une eau effervescente dont la teneur en gaz carbonique ;-r6venant'dela"mêm"e
nappe ou du même gisement, après décantation éventuelle et'conditionnement'est
supérieure à celle constatée à l'émergence. ---... -... -...,

ARTICLE 9 : Surveillance de la ualité de l'eau arl'ex loitant

La, !ASEaux-Min ërales Gazeuses de sainte Marguerite est tenue d'identifier tous les points critiq
au. m=veaudesque!s unesurvei"ance est nécessaire (transport, stockage, sortie de "traitement a^ant
soutirreuse... ) et de les équiper de robinets de prélèvement adéquats'supporta'ntie'flambage"'

!!le,etabl;tu,nprogramme de Prélèvements et d'anàlyses d'auto-surveillance pour suivre la qualit

î ̂^fen^(^nœ.aul3roduitembouteillé-ce Prog^^^ est transmi mgence^ég;^^
dlsïté^Auvergne (ARS) au plus tard dans le mois CIUi suit la notifïcationduprése6ntIarrêté6'Toua^

1 significative est par la suite transmise systématiquement à l'ARS.

Toute anomalie dans les résultats doit être portée, sans délai, à la connaissance de l'ARS.

^rmnément,au.xexigencesdu codede laS^té Publique et plus particulièrement de l'article
^2^>lJ'SÎI?i.tarî, transmetàrARS un b"arisy"thétique annuel comprenant'nota^ment'^
tableau ̂résultats d'analyses ainsi que toute information sur la quanfeOeîeau'minéraiena^eÏe
et.ïMeJonctionnement dusystème d'exPloitation'notamme"tla-surveillancejes^
SÏO.nctionnementL". m^que également les ̂ od'ffcationsdeYproce'du're's'de^urveiN^Je^

à l'article R.1322-29.

ARTICLE 10 : Contrôle de la ualité de l'eau ar les autorités sanitaires

!:e-programme d'analyses du contrôle sanitaire est réalisé selon les conditions définies par le
ministère de la santé (points de surveillance, fréquence et types d'analyses).'

Ces prélèvements et. analyses se font :
à l'émergence du captage,
sur la chaîne de conditionnement (produit fini)

' et^tous autres points sur les insta"ations. de distribution de l'eau minérale, si cela le
nécessite, ~" •• •• •—--'

^^dîvementsJnopinés_etanalyses effectuées ̂  titre du contrôle sanitaire prévus à l'article
Î132î44~2du_code de la santé Publiciue'sont réalisés par un laboratoire'agréérpar le ministre

de la santé, aux frais de l'exploitant.

ARTICLE 11 : Récolement

co^rmement ;u\dJspositions clej'article R-1322-9 du code de la santé publique, dès la
n.otifi"lo nd.^lÏr_êté_proposé: la SAS. Eaux Minérales Gazeuses de" Sainte M^erÏteT^a
Ïansmettre au, Préfet tous les éléments de vérification de la conformité des élémerS'sur'laïase
desq,uels_la présente autorisation a été accordée, permettant de"procéder7u"reco^me'^7el
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La distribution de t'eau minérale au public ne sera définitivement autorisée qu'à compter de la
réception par l'exploitant du procès-verbal rédigé par l'ARS, constatant la conformité des
installations et de la qualité de l'eau.

ARTICLE 12 : Validité de l'autorisation

En l'absence de mise en service des installations dans un délai de 5 ans à compter de la notification
du présent arrêté ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de 3 années
consécutives, la présenté autorisation est réputée caduque.

ARTICLE 13 : Modification

Tout projet de modification des installations et des conditions ct'exploitation mentionnées dans le
présent arrêté, accompagné de tous les éléments utiles pour l'appreciation du projet doit être
soumis au Préfet du Puy-de-Dôme. Elle pourra entraîner la révision de cette autorisation.

Le changement du propriétaire, ou de l'exploitant, sans modification des conditions d'exploitation,
fait l'objet d'une déclaration au préfet. Le nouveau titulaire de l'autorisation doit apporter la preuve
qu'elle remplit les conditions fixées à l'article R.1322-1 relatives au périmètre sanitaire d'émergence
existant.

Article 14 : Notification

Le Préfet du Puy-de-Dôme est chargé de la notification du présent arrêté à la Société par Actions
Simplifiée Eaux Minérales Gazeuses de Sainte Marguerite, exploitant de la Source MARGUITA et
propriétaire exploitant de l'usine d'embouteillagede Sainte Marguerite

• Monsieur José RIBES-MARTNEZ, Directeur d'exploitation du site d'embouteillage de SAINTE
MARGUERITE, BP11 - 63270 SAINT-MAURICE-ES-ALLIER

Une mention de l'arrêté sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-
de-Dôme.

Art'rcle 15 : Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, Madame la Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhone-Alpes, Monsieur le Directeur d'exploitation du site
d'embouteillage de Sainte Marguerite sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Fait à Clé ont-Ferran le 2 9 JUIN 2023
Pour le Piy et et par délég ion,

Le îfecrétaire Général,

^
LE
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LISTE DES ANNEXES:

Annexe / : Coupe technique du forage SMS21 et des forages gaz SRG2 et SMS4
Annexe // ; Périmètre sanitaire d'émergence du forage SMS27 et des forages gaz SRG2 et SMS4
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Voies et délais de recours

En application des articles L477-2 et R. 427-7 à R.427-7 c/u Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
te sifence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : httDS://citovens. telerecours. fr/
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Annexe l •

Coupe technique du forage SMS21
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Coupe technique du forage gaz SRG2
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Coupe technique du forage gaz SMS4
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Annexe II•

Périmètre sanitaire d'émergence du forage SMS21
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Périmètre sanitaire d'émergence des forages gaz SRG2 et SMS4
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Annexe III : Composition de l'eau minérale de la source « MARGUITA » (analyses de référence)

Installation

Code PSV

Point de prélèvement

Date de Prélèvement

Référence Laboratoire a réé CARSO

Paramètres microbiolo i ues arasitolo i ues

bioloeiaues

Coliformes totaux (UFC/250ml)
Escherichia coti (UFC/250ml)
Entérocoques (UFC/250ml)
Pseudomonas aeruginosa (UFC/250ml)
Spore bactérie Sulfito-réductrice (UFC/SOml)
Germes aérobie revivifiables à 22°C (UFC/ml)
Germes aérobie revivifiables à 36°C (UFC/ml)
Legionnella (UFC/250 ml)
Legionnella pneumophilla (UFC/ZSOml)
Cryptosporidium (UFC/1001)
Giardia (UFC/1001)
Microcystines totales (test Elisa) en |ig/l

Paramètres h sico-chimi ues et divers

Température en °C (mesure sur place)
pH en unité ph) (mesure sur place)
Conductivité à 25 °C en |iS/cm (mesure sur place)
Potentiel d'oxydo-réduction //H2mV (mesure sur place)
Sulfures totaux en mg/1 de H2S
Titre alcalimétrique fTA) °F

Titre alcalimétrique complet fTAC) "F
Silice soluble en Si02 mg/1
Cyanures totaux en mg/1 CN
Iodes (iodures) en mg/1
Dioxyde de carbone en mg C02/1
Carbone organique total en mg C/l
Résidu sec à 180 °C en mg/l
Résidu sec à 260 °C en mg/1
Oxygène dissous en 02/1
Turbidité (NTU)
Indicé hydrocarbures (hydrocarbures dissous) en mg/1
Indicé phénol en mg/1
Acrylamide en pg/1
Epichlorhydrine en |ig/l
Tensipactifs anioniques (indice SABM) en mg/1

Anions

Br
Ch
F-

HC03
N03-
N02
P04-
S04

NH4*
Ça"
Fe"
Li*

Mg"
Mn*+
K*
Na*
Sr"

Al
Sb
As
Ba

Bromures

Chlorures
Fluorures

Hydrogénocarbonates
Nitrates

Nitrites

Phosphates
Sulfates

Cations

Ammonium

Calcium
Fer
Lithium

Magnésium

Manganèse
Potassium

Sodium

Strontium

Traces

Alu'minium

Antimoine

Arsenic

Baryum

limites de

qualité
<7

<1

<1
<7

<1

100(*)
20(*)
<1

<1

<î

<1

limites de

qualité

0,07 mg/1

limites de

qualité

5,0 mg/f

hm'tes de

qualité

0,50 mg/1

/imites de

qualité

0,OOS rhgfl
0,01mg/l
1,0 mg/1

Forage SMS21

9900

Emergence

23/01/2020
LSE2001-39914-1

<1
<1

<1
<1
<1

<1

<1
<10
<10
<1

<1
<0,600

14,6
6,30

1637
230
<0,10
0,00
50,20
38,9

<0,010
<1
793
0,50
1041

929
7,20
0,16

<0,05
<0,010
<0,1
<0,10
<0,05

mg/1

0,6
228,0
<0,05
612,0

3,20
<0,02
0,313
24,1

mg/1

0,069
56,0

<0,020
1,18
27,13
0,046
30,1
229,4
1,10

mg/1

<0,020
<0,002
0,028

0,048

Forage SMS21

9900

Emergence

29/09/2020
LSE2009-69365-1

<1
<1
<1

<1
<1
2

<1
<10
<10
<1
<1

<o,6oo

14,2
6,30
1717

227
<0,10
0,00
52,60

39,0
<0,010

<1
820
0,50
1060
1079

5,9
0,10
<0,05
<0,010

<0,1
<0,10
<0,05

mg/1

<1,0

219,0
<0,05

3,40
<0,02
0,270
24,2

mg/t

0,05
59,5

<0,020
1,22
29,1
0,055
31,2
244,0

1,115

mg/1

<0,002
<0,002
0,033
0,048

Embouteillage -
bouteille pleine

7124
chaîne

d'embouteillage
28/06/2022

LSE2106-20664-1

<1
<1
<1
<1

<1
<1
<1

16,4
5,50
1650
218,0

0,00
51,15

<0,010

3754

0,42
936
935

<0,10

<0,1
<0,10

mg/1

213,1
<o,os
624,00
3,40
<0,02

24,0

mg/1

<0,010
57,1

<0,020
1,17

26,57
0,055
31,4
226,0

mg/1

<0,002

<0,002
<0,004
0,042

18 boulevard Desaix
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Be Bérylium
B Bore

Cd Cadmium
Cr Chrome

Cu Cuivre

Hg Mercure
Ni Nickel
Pb Plomb

Se Sélénium
D Uranium total

Zn Zinc

Corn osés or an/ esvolatib

benzènes
Toluène

Ethylbenzène

Xylènes (m+p)

Xylènes ortho
Xylènes (o+m+p) '

So/vants or anohalo énés

1,2-dichloroéthane

Bromophorme
Chloroforme

Chlorure de vinyle
Dibromochlorométhane

Dichlorobromométhanes

Somme des trihalométhanes

Tétrachloroéthylène
Trichloroéthylène
Somme des tri et tétrachloroéthylène

HAP. Hydrocarbures aromatimes polvcvcliaues

benzo (b) fluoranthène

benzo (k) fluoranthène

benzo (a) pyrène

benzo (ghi) pérylène
indéno (1,2,3 cd) pyrène
Ftuoranthène

Somme des 4 HAP identifiés

Somme des 6 HAP identifiés

Pesticides selon liste ournie

0,003 mg/1
0,05 mg/1
1, 0 mg/1

0,007 mg/1
0,02 mg/1
0,01 mg/1
0,01 mg/1

limites de

qualité

h'm/tes de

qualité

(imites de

qualité

limites de

qualité

<0,010

1,67
<0,002
<0,010
<0,020
<0,010
<0,010
<0,(XM
<0,004

<0,020
<0,020

pg/1

<0,5
<0,5
<0,5

<1
<0,5
<1,5

№/1
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50

№/1

<0,005
<0,005
<0,003
<0,005
<0,005
<o,oos
<0,020
<0 030

fg/1

<0,010

1.73
<0,002
<0,010

<0,020
<0,010
<0,010
<0,004
<0,004
<0,020
<0,020

Mg/1

<0,5
<0,5
<0,5
<1

<0,5
<1,5

llg/1

<0,50
<0,50

<0,50
<0,50
<0,50
<0,50

<0,50
<0,50
<0,50
<0,50

rg/i

<0,005
<0,005
<0,003
<0,005
<0,005
<0,005
<0,020
<0,030

Kg/1

1,7
<0,002
<0,010
<0,020
<0,010
<0,010
<0,004

<0,020

Kg/1

<0,5
<0,5
<0.5
<1
<o,s
<1,5

pg/1

<0,50

<o,so
<0,50
<0,50
<o,so

<0,50
<0,50
<0,50
<0,50

<0,50

Kg/1
<0,005
<0,005
<0,003

<0,005
<0,005

<0,020

pg/1

Aldrine

Dieldrine

Heptachtore
Heptachloépoxyde
Somme des pesticides

//mites de

qualité
Radioactivité

Activité alpha globale
Activité bêta globale résiduelle
Tritium

Dose indicative (Dl) (2)

f7) au cour de la commercialisation, la teneur doit être mesurée dans les 12 heures suivant le conditionement. Veau étant maintenue à 4°C pendant
cette période de 12 heures

(2) Calcul de la Dl effectué selon. les modalités définies à l'article R.1321-20 du CSP

< 0,500

Bq/1

<0,06
0,590
<9
<0,1

< 0500

Bq/1

0.08
0,290
<9
<0,1

< 0,1

Bq/1

<0,07
<0,04
<9
<0,1
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Annexe IV : Logigramme de production de /'eau minérale de la source « MARGUITA »
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autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source "Marguita", à partir du forage "SMS21" situé sur la commune des Martres

de Veyre à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de "Sainte Marguerite", eau minérale naturelle renforcée

avec le gaz de la source
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